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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

AC1 
Classés

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Classement au titre des monuments 
historiques

ces servitudes concernent les 
immeubles ou les parties d'immeubles 
dont la conservation présente du point 
de vue de l'histoire ou de l'art un in- 
térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent 
effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de 
région ou du ministre chargé de la 
culture.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Articles L. 621-1 et 
sui- vants du code du 
patrimoine.

Dolmen dit "la Cave ou la Chambre 

aux fées"

Monument Historique 
Classé par liste de 
1900.
PPM par délibération 
n°2012-09-75 du 
03/09/2012

AC1 
Classés

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Classement au titre des monuments 
historiques

ces servitudes concernent les 
immeubles ou les parties d'immeubles 
dont la conservation présente du point 
de vue de l'histoire ou de l'art un in- 
térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent 
effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de 
région ou du ministre chargé de la 
culture.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Articles L. 621-1 et 
sui- vants du code du 
patrimoine.

Croix de Mission du 18ème siècle 

en bois sculpté.

Périmètre de protection modifié et 

réduit aux lieux sensibles situés à 

proximité de la croix (espaces 

proches de la rue des Allobroges).

Monument Historique 
Classé par arrêté du 
23/03/1906
PPM par délibération 
n° 2012-09-75 du 
03/09/2012
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Dolmen dit "La Chambre aux Fées"

Monument historique 
Inscrit par arreté du 
29.11.1991

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Protection des captages "des 

Vernets", de la "Servette", de la 

"Gouille Noire", de la "Rive", de la 

"Mésafe Amont", du "Bois de la 

Grange" et du forage de "Prés 

Chaleur"  sis sur St Cergues et 

instauration des périmètres de 

protection.

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/16-
96 du 11/12/1996
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations 
de transport de Gaz, d'Hydrocarbures 
et de produits chimiques et de 
certaines canalisations de distribution 
de Gaz

Serviitude d'effets pour la maîtrise de 
l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques en service ou dans certain 
cas une canalisation de distribution de 
gaz, est susceptible de créer des 
risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de 
produits toxiques, menaçant 
gravement la santé ou la sécurité des 
personnes, la construction ou 
l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou 
d’immeuble de grande hauteur (IGH) 
sont interdites ou subordonnées à la 
mise en place de mesures 
particulières de protection par le 
maitre d’ouvrage du projet en relation 
avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation 
de porter à la connaissance des 
transporteurs concernés toute 
demande de permis de construire, de 
certificat d’urbanisme opérationnel ou 
de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC 
relatif à un ERP et IGH susceptible de 
recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une 
analyse de compatibilité ayant reçu un 
avis favorable du transporteur 
(GRTgaz ou SPMR) ou à défaut du 
Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou 
IGH susceptible de recevoir  plus de 
300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou 
IGH susceptible de recevoir plus de 
100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité 
prévoit des mesures particulières de 
protection de la canalisation, le maire 

Ministère de la 
Transition 
écologique - Direction 
générale de la 
prévention des risques

Ministère de la 
Transition 
écologique - Direction 
générale de la 
prévention des risques

DREAL - GRTgaz - 
SPMR

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-
1 et R. 555-31 du 
code de 

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-67 du 30 mai 
2016
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

ne peut autoriser l'ouverture de 
l'établissement recevant du public ou 
l'occupation de l'immeuble de grande 
hauteur qu'après réception d'un 
certificat de vérification de leur mise 
en place effective fourni par le 
transporteur concerné

Canalisation de gaz DN 200 mm 

« THONON » (3428 m enterrés, PMS 

67,7bars) :

SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

I3 Servitudes relatives à l'établissement 
des canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits 
chimiques

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs bandes 
de servitudes s’abstiennent de tout fait 
de nature à nuire à la construction, 
l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. 
Dans le cas général, est associé aux 
ouvrages, une bande de servitude 
d’une  largeur maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain 
(zone non aedificandi et non sylvandi), 
les constructions, la modification du 
profil du terrain, les plantations 
d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres 
de hauteur et toutes pratiques 
culturales dépassant plus de 0,6 
mètres de  profondeur sont interdites, 
de même que la pose de réseaux et 
branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et 
non plantandi. Obligation d’essartage. 
Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR 
dans une bande de 100 mètres de 
part et d’autre du pipeline

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire

GRTgaz - SPMR - 
DREAL

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de gaz haute pression 

Ville-La-Grand - Thonon-les-Bains - 

diamètre 200 mm (PMS 67,7 bars)

Zone non aedificandi : 4 m au total : 

3 m à droite et 1 m à gauche dans 

le sens Ville-la-Grand vers Thonon.

Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978
concession : GRT Gaz 
de France
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne 63 kV BORLY / DOUVAINE

mise en service en 
1968
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Lignes à double circuits 225 kV 

ALLINGES/CORNIER 1 et 2

DUP du 7/06/1977
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

PM1 Servitude résultant de l'établissement 
des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRn) et des 
plans de prévention des risques 
miniers (valant PPRm)

Ces plans délimitent :
            ▪ les zones exposées aux 
risques dans lesquelles les 
constructions, ouvrages, aménage- 
ments et exploitations sont interdites 
ou soumises à prescriptions;
            ▪ les zones non directement 
exposées aux risques dans lesquelles 
les constructions,ou-vrages, 
aménagements et exploitations sont 
interdites ou soumises à prescriptions 
car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en 
provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :
            ▪ les mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde qui 
doivent être prises, par les 
collectivités publiques dans le cadre 
de leurs compétences, ainsi que 
cellesqui peuvent incomber
aux particuliers ;
            ▪ les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des 
ouvrages,des espaces mis en culture 
ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs.

Minisère de la 
Transiton écologique 
et solidaire

DDT Article L.562-1 à 
L.562-9 et R.562-1 à 
R.562-11 du code de 
l'environnement - 
Décret n°2000-547 
du16 juin -Les PPRNP 
et les PPRM sont 
soumis à la même 
réglementation (L. 174-
5 nouveau code 
minier)

Plan de Prévention des Risques 

Naturels Prévisibles : Crue 

torrentielle, mouvement de terrain, 

inondation

Révision  inondation du Foron.

Arrêté préfectoral 
n°DDAF-RTM 98/26 
du 14/12/1998
Arrêté préfectoral 
n°2011210-0013 du 
29/07/2011
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble C 368/01 Annemasse/Evian

Câble 134

Arrêté Préfectoral 
n°55-73 du 
04/01/1973; 
Arrêté du 25/04/1962 
et  Conventions.

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Fibre optique RG 74.275 FO et Fibre 

optique RG 74.181 FO (en domaine 

SNCF)
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Voies Ferrées

Les propriétés riveraines ou voisines 
des voies publiques, situées à 
proximité de croisements, virages ou 
points dangereux ou incommodes 
pour la circulation publique peuvent 
être frappées de servitudes destinées 
à assurer une meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité 
comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs 
de clôtures ou de les remplacer par 
des grilles, de supprimer les 
plantations gênantes, de ramener et 
de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus 
égal niveau qui est fixé par le plan de 
dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de 
placer des clôtures, de remblayer, de 
planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé 
par le plan de dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire 
de la voie d'opérer la résection des 
talus, remblais et de tous obstacles 
naturels de manière à réaliser des 
conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, 
pour chaque parcelle, les terrains sur 
lesquels s'exercent des servitudes de 
visibilité et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête 
publique ouverte par l'autorité 
exécutive de la collectivité territoriale 
ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée 
conformément aux dispositions du 
code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de 
l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal, 
selon qu'il s'agit d'une route nationale, 

MTE - DDT SNCF RESEAU 
Direction territoriale 
Auvergne Rhône-
Alpes 78 rue de la 
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus 
INCITY 116 cours 
Lafayette 69003 Lyon

Articles  L.114-1 à 
L.114-6 du Code de la 
Voirie Routière + 
Décret n°2021-1772 
du 22/12/2021 et 
articles L.2231-1 à 
L.2231-11 du Code 
des Transports
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

d'une route départementale ou d'une 
voie communale.

L'établissement de servitudes de 
visibilité ouvre au profit du propriétaire 
droit à une indemnité compensatrice 
du dommage direct, matériel et 
certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, 
l'indemnité est fixée et payée comme 
en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de 
dégagement constitue à la charge du 
propriétaire du sol, sans préjudice de 
son recours éventuel contre le tiers 
auteur des travaux, une contravention 
dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à 
L. 116-8.

Les dispositions de la présente 
section sont également applicables, à 
la diligence de l'autorité gestionnaire 
de la voie, aux propriétés riveraines 
ou voisines du croisement à niveau 
d'une voie publique et d'une voie 
ferrée.

Pour les servitudes instituées le long 
de l'emprise de la voie ferrée : 
interdictions de construction, de 
terrassement, excavation ou 
fondation, et dépôt de quelque 
matière que ce soit ; obligation 
d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de 
construction, d'opération 
d'aménagement ou d'installation 
pérenne ou temporaire envisagés à 
proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut 
sous certaines conditions effectuer 
d'office les opérations d'élagage, de 
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes
Ministère concerné

Direction 

concernée

Référence au 

texte législatif

Texte qui l'a 

institué

taille ou d'abattage des arbres, 
branches, haies, racines pour des 
raisons impérieuses tenant à la 
sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe

Ligne 892 000 de Longeray-Léaz au 

Bouveret
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SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

 1.3 Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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 2 Processus de numérisation

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation  et  de  publication  des  SUP  dans  le  portail  national  de  l’urbanisme
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

 3 Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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Localisation
Département : Haute-Savoie

Commune : Saint-Cergues

Autres communes :

PDA
Appellation : Croix de chemin

Monument(s)
Appellation : Croix de chemin

Protection : classement

Arrêté : Arrêté préfectoral le 03/09/2012

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Haute-Savoie

Commune : Saint-Cergues

Autres communes :

PDA
Appellation : Dolmen dit La Cave ou Chambre aux Fées

Monument(s)

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



 

   

  

SERVITUDES DE TYPE I1 
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES 

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL OU ASSIMILE, 
D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES 

CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre 1er dans les rubriques : 
 

IV- Servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publiques  
B – Sécurité publique 

 

 

 1 Fondements juridiques 

 1.1 Définition 

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou 

dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, 

notamment d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la 

santé ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements recevant 

du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en 

place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le 

titulaire de l'autorisation. 

 
En application de l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont 

l’obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de 

construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager. 

 
A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité 

d’accueil de l’ERP et de la zone d’implantation : 
 
dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un 

ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son 

ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable 

du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA n°15 016 doit être utilisé par le 

pétitionnaire pour demander à l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers. 

                                                 

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du 

chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

2 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser 

l'analyse de compatibilité. Il mentionne l'avis de cet organisme sur l'analyse de compatibilité et y annexe 
le rapport d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise 
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L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la 
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître 
d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de protection 
de la canalisation ; 
 
dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ; 
 
dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement4, l'ouverture d'un ERP susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite. 
 
Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, 
le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du public ou l'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place 
effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017). 
 
En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également aux : 
 - canalisations de distribution de gaz à hautes caractéristiques mentionnées au II bis de l’article R. 
554-41 du code de l’environnement ; 
- canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à l'extérieur 
du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2017. 
 
A l’intérieur des servitudes I1, peuvent également être présentes des servitudes I3 qui peuvent être 
consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné. 
 

 1.2 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement 

- Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du 
code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 
- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés, produits chimiques) 
 

 1.3 Décision 

Arrêté préfectoral. 
 

                                                 

au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est 
réputé défavorable. 

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
4   Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
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 1.4 Restrictions de diffusion 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de 
l’urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP I1 sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP I1 relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s’ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   

  1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP I1 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

-Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
transmise sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  

- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant à niveau de zoom inférieur à14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU et seules les assiettes des zones SUP1 seront transmises.  

  1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP I1 relatives 
aux canalisations  relevant de ou intéressant la défense nationale   

Concernant les SUP I1 relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU  

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L’identité de l’autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale  

Ces restrictions particulières s’appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l’énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu’aux 
systèmes d’oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 
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 2 Processus de numérisation 

 2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) ou la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) géographiquement compétente est 
désignée à la fois administrateur local et autorité compétente.  
 

 2.2 Où trouver les documents de base 

Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales 
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 2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 
 

 2.4 Numérisation de l’acte 

Copie de l’arrêté préfectoral 

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

 

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 

 
Le générateur est la canalisation de transport. Il est de type linéaire pour la canalisation ou de type 
ponctuel ou surfacique pour les installations annexes. 

 
L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique et correspond à la zone de protection dite SUP1. 
 

 3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche  
Direction générale de la prévention des risques 
Service des risques technologiques / Bureau de la sécurité des équipements à risques et des 
réseaux 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
 
Boite mail fonctionnelle : bserr.sdra.srt.dgpr@developpement-durable.gouv.fr 
 











Annexe à l'arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S74-2016-67 du 30 mai 2016



LIT 225kV N0 1 ALLINGES-CORNIER

INFORMATIONS SUR LA PARCELLE 

   
 

Cette parcelle est concernée par la présence d’une ligne électrique à haute tension 

 

Cette ligne est exploitée par RTE, le gestionnaire du réseau public de transport d'électricité haute tension en 
France métropolitaine qui achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité et les consommateurs, 
distributeurs d’électricité ou industriels. RTE exploite, maintient et adapte ce réseau pour garantir le bon 
fonctionnement du système électrique, une alimentation électrique de qualité à ses clients, tout en accélérant la 
transition énergétique.  

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et 
services publics »1 . Les dispositions législatives et réglementaires synthétisées dans ce document visent à 
concilier plusieurs objectifs : permettre à RTE d’exercer ses missions de service public, assurer la sécurité des 
personnes et des biens aux abords des lignes, tout en préservant le droit de propriété.  
 
Le tiers pourra se rapprocher du GMR (cf. coordonnées en fin de document) pour valider le statut de la servitude 
et les prescriptions de sécurité associées, en particulier lorsque l’ouvrage est situé sur une parcelle appartenant à 
un propriétaire différent. 
 
 
Les dispositions du code de l’énergie (notamment son article L. 323-4) confèrent à RTE, une fois la déclaration 
d’utilité publique (DUP) obtenue, les droits suivants :  

- Etablir sur les parcelles concernées des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, des canalisations souterraines ; 

- Faire passer des conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés ;  
- Couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d'électricité, gênent leur pose ou pourraient , par leur mouvement, leur croissance ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

- Faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, 
en vue de la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. 
Avertissement en sera donné aux intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié 
dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux travaux.  

 
Les servitudes d’utilité publique sont instituées en application des dispositions du code de l’énergie, 

 
- Les servitudes prévues aux articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l’énergie sont instituées sur la 

base de l’arrêté de déclaration d’utilité publique ;  
- La est signée entre le propriétaire de la parcelle concernée et RTE 

(procédure amiable) ; 
- A défaut d’accord amiable, l’  est délivré par le préfet et notifié aux 

propriétaires concernés (en application des dispositions des articles R. 323-7 et suivants du code 
de l’énergie).  

 
 

, en application de l’article L. 323-6 du code de 
l’énergie : la présence de lignes électriques dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas obstacle au droit du 
propriétaire de se clore ou de bâtir. 
 
Toutefois, en raison des  inhérents à la présence de lignes de transport d’électricité - risques 
d’amorçage ou d’électrisation-,  les doivent être IMPERATIVEMENT respectées au voisinage 

 
1 Cf. 4° de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme 

par la DUP, 
une convention de servitude, ou un arrêté de mise en servitude.  

convention de servitude 

arrêté de mise en servitude

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles

risques électriques
distances de sécurité 
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des ouvrages. Ces distances sont prévues par l’arrêté technique du 17 mai 2001. Il est important de se rapprocher 
de RTE le plus tôt possible pour vérifier la compatibilité de votre projet avec les dispositions actuelles de l’ouvrage.2 
 
En application des dispositions du code de l’Energie3, 

Il devra en particulier faire connaitre à RTE la nature et la 
consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre, en fournissant tous les éléments d'appréciation.  

 
-  En présence d’une , les travaux et plantations réalisés par le propriétaire ou l’exploitant    

doivent être compatibles avec l'entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages et la sécurité. La 
plantation d’arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs est possible à condition que le 
sommet d'un arbre, supposé tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste 
toujours, au cours de la chute, à une distance de sécurité des conducteurs les plus proches. 

 
-  La présence d’une  est incompatible avec une construction si elle ne permet plus 

l’accès à l’ouvrage pour la réparation ou la maintenance. Les plantations d’arbres ou d’arbustes à 
racines profondes ne sont pas possibles en raison des risques d’endommagement du câble.  

 
La présence d’une canalisation enterrée, ainsi que les bandes de protection applicables, sont à prendre en 
considération lors de la réalisation d’opérations de creusement, forage, fonçage, enfoncement ou perçage. 
 
NB : les obligations du propriétaire et de RTE peuvent varier en fonction de la nature de la servitude applicable.  
Les distances de sécurité sont différentes en fonction de la nature des ouvrages et conditionnées par le niveau de 
tension. 
 
Lorsque le propriétaire envisage des travaux à l’intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par 
RTE sur le portail Internet du « Guichet Unique5 », il devra remplir une déclaration de projet de travaux (DT) prévue 
aux articles L. 554-1 et suivants du code de l’environnement.  
 
L’entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu’après réception par elle du récépissé 
de la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et,  

- pour une ligne aérienne, du profil en long si celui-ci a été demandé ou ;  
- pour une ligne souterraine, des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du 

marquage au sol réalisé par RTE. 
 

Par ailleurs, il est fortement recommandé de consulter RTE en amont de toute demande d’autorisation 
d’urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec les ouvrages du réseau public de 
transport, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages de RTE. 

Pour tout complément d’information s’agissant des prescriptions techniques de sécurité, le Service de RTE en 
charge de ces questions est : 

 
 
 
 

 
2 Et consulter le site http:/ /electricite-prudence.fr  
3 Cf. article D323-16 du code de l’énergie ; 
4 NB : la mise en conformité éventuelle de l’ouvrage pour la sécurité des personnes peut potentiellement 
prendre à minima un an, en fonction du type de travaux considérés. 
5 https:/ /reseaux-et-canalisations.ineris.fr  

le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant 
d'entreprendre tous travaux de démolition, réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, en 
prévenir le gestionnaire du réseau par lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible4, et 
au moins un mois avant le début des travaux. 

ligne aérienne

ligne souterraine



LIT 225kV N0 1 ALLINGES - PIQUAGE AUX ALLONGETS

INFORMATIONS SUR LA PARCELLE 

   
 

Cette parcelle est concernée par la présence d’une ligne électrique à haute tension 

 

Cette ligne est exploitée par RTE, le gestionnaire du réseau public de transport d'électricité haute tension en 
France métropolitaine qui achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité et les consommateurs, 
distributeurs d’électricité ou industriels. RTE exploite, maintient et adapte ce réseau pour garantir le bon 
fonctionnement du système électrique, une alimentation électrique de qualité à ses clients, tout en accélérant la 
transition énergétique.  

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et 
services publics »1 . Les dispositions législatives et réglementaires synthétisées dans ce document visent à 
concilier plusieurs objectifs : permettre à RTE d’exercer ses missions de service public, assurer la sécurité des 
personnes et des biens aux abords des lignes, tout en préservant le droit de propriété.  
 
Le tiers pourra se rapprocher du GMR (cf. coordonnées en fin de document) pour valider le statut de la servitude 
et les prescriptions de sécurité associées, en particulier lorsque l’ouvrage est situé sur une parcelle appartenant à 
un propriétaire différent. 
 
 
Les dispositions du code de l’énergie (notamment son article L. 323-4) confèrent à RTE, une fois la déclaration 
d’utilité publique (DUP) obtenue, les droits suivants :  

- Etablir sur les parcelles concernées des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, des canalisations souterraines ; 

- Faire passer des conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés ;  
- Couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d'électricité, gênent leur pose ou pourraient , par leur mouvement, leur croissance ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

- Faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, 
en vue de la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. 
Avertissement en sera donné aux intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié 
dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux travaux.  

 
Les servitudes d’utilité publique sont instituées en application des dispositions du code de l’énergie, 

 
- Les servitudes prévues aux articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l’énergie sont instituées sur la 

base de l’arrêté de déclaration d’utilité publique ;  
- La est signée entre le propriétaire de la parcelle concernée et RTE 

(procédure amiable) ; 
- A défaut d’accord amiable, l’  est délivré par le préfet et notifié aux 

propriétaires concernés (en application des dispositions des articles R. 323-7 et suivants du code 
de l’énergie).  

 
 

, en application de l’article L. 323-6 du code de 
l’énergie : la présence de lignes électriques dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas obstacle au droit du 
propriétaire de se clore ou de bâtir. 
 
Toutefois, en raison des  inhérents à la présence de lignes de transport d’électricité - risques 
d’amorçage ou d’électrisation-,  les doivent être IMPERATIVEMENT respectées au voisinage 

 
1 Cf. 4° de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme 

par la DUP, 
une convention de servitude, ou un arrêté de mise en servitude.  

convention de servitude 

arrêté de mise en servitude

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles

risques électriques
distances de sécurité 
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des ouvrages. Ces distances sont prévues par l’arrêté technique du 17 mai 2001. Il est important de se rapprocher 
de RTE le plus tôt possible pour vérifier la compatibilité de votre projet avec les dispositions actuelles de l’ouvrage.2 
 
En application des dispositions du code de l’Energie3, 

Il devra en particulier faire connaitre à RTE la nature et la 
consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre, en fournissant tous les éléments d'appréciation.  

 
-  En présence d’une , les travaux et plantations réalisés par le propriétaire ou l’exploitant    

doivent être compatibles avec l'entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages et la sécurité. La 
plantation d’arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs est possible à condition que le 
sommet d'un arbre, supposé tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste 
toujours, au cours de la chute, à une distance de sécurité des conducteurs les plus proches. 

 
-  La présence d’une  est incompatible avec une construction si elle ne permet plus 

l’accès à l’ouvrage pour la réparation ou la maintenance. Les plantations d’arbres ou d’arbustes à 
racines profondes ne sont pas possibles en raison des risques d’endommagement du câble.  

 
La présence d’une canalisation enterrée, ainsi que les bandes de protection applicables, sont à prendre en 
considération lors de la réalisation d’opérations de creusement, forage, fonçage, enfoncement ou perçage. 
 
NB : les obligations du propriétaire et de RTE peuvent varier en fonction de la nature de la servitude applicable.  
Les distances de sécurité sont différentes en fonction de la nature des ouvrages et conditionnées par le niveau de 
tension. 
 
Lorsque le propriétaire envisage des travaux à l’intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par 
RTE sur le portail Internet du « Guichet Unique5 », il devra remplir une déclaration de projet de travaux (DT) prévue 
aux articles L. 554-1 et suivants du code de l’environnement.  
 
L’entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu’après réception par elle du récépissé 
de la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et,  

- pour une ligne aérienne, du profil en long si celui-ci a été demandé ou ;  
- pour une ligne souterraine, des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du 

marquage au sol réalisé par RTE. 
 

Par ailleurs, il est fortement recommandé de consulter RTE en amont de toute demande d’autorisation 
d’urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec les ouvrages du réseau public de 
transport, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages de RTE. 

Pour tout complément d’information s’agissant des prescriptions techniques de sécurité, le Service de RTE en 
charge de ces questions est : 

 
 
 
 

 
2 Et consulter le site http:/ /electricite-prudence.fr  
3 Cf. article D323-16 du code de l’énergie ; 
4 NB : la mise en conformité éventuelle de l’ouvrage pour la sécurité des personnes peut potentiellement 
prendre à minima un an, en fonction du type de travaux considérés. 
5 https:/ /reseaux-et-canalisations.ineris.fr  

le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant 
d'entreprendre tous travaux de démolition, réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, en 
prévenir le gestionnaire du réseau par lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible4, et 
au moins un mois avant le début des travaux. 

ligne aérienne

ligne souterraine



LIT 63kV N0 1 DOUVAINE - JUVIGNY

INFORMATIONS SUR LA PARCELLE 

   
 

Cette parcelle est concernée par la présence d’une ligne électrique à haute tension 

 

Cette ligne est exploitée par RTE, le gestionnaire du réseau public de transport d'électricité haute tension en 
France métropolitaine qui achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité et les consommateurs, 
distributeurs d’électricité ou industriels. RTE exploite, maintient et adapte ce réseau pour garantir le bon 
fonctionnement du système électrique, une alimentation électrique de qualité à ses clients, tout en accélérant la 
transition énergétique.  

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et 
services publics »1 . Les dispositions législatives et réglementaires synthétisées dans ce document visent à 
concilier plusieurs objectifs : permettre à RTE d’exercer ses missions de service public, assurer la sécurité des 
personnes et des biens aux abords des lignes, tout en préservant le droit de propriété.  
 
Le tiers pourra se rapprocher du GMR (cf. coordonnées en fin de document) pour valider le statut de la servitude 
et les prescriptions de sécurité associées, en particulier lorsque l’ouvrage est situé sur une parcelle appartenant à 
un propriétaire différent. 
 
 
Les dispositions du code de l’énergie (notamment son article L. 323-4) confèrent à RTE, une fois la déclaration 
d’utilité publique (DUP) obtenue, les droits suivants :  

- Etablir sur les parcelles concernées des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, des canalisations souterraines ; 

- Faire passer des conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés ;  
- Couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d'électricité, gênent leur pose ou pourraient , par leur mouvement, leur croissance ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

- Faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, 
en vue de la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. 
Avertissement en sera donné aux intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié 
dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux travaux.  

 
Les servitudes d’utilité publique sont instituées en application des dispositions du code de l’énergie, 

 
- Les servitudes prévues aux articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l’énergie sont instituées sur la 

base de l’arrêté de déclaration d’utilité publique ;  
- La est signée entre le propriétaire de la parcelle concernée et RTE 

(procédure amiable) ; 
- A défaut d’accord amiable, l’  est délivré par le préfet et notifié aux 

propriétaires concernés (en application des dispositions des articles R. 323-7 et suivants du code 
de l’énergie).  

 
 

, en application de l’article L. 323-6 du code de 
l’énergie : la présence de lignes électriques dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas obstacle au droit du 
propriétaire de se clore ou de bâtir. 
 
Toutefois, en raison des  inhérents à la présence de lignes de transport d’électricité - risques 
d’amorçage ou d’électrisation-,  les doivent être IMPERATIVEMENT respectées au voisinage 

 
1 Cf. 4° de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme 

par la DUP, 
une convention de servitude, ou un arrêté de mise en servitude.  

convention de servitude 

arrêté de mise en servitude

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles

risques électriques
distances de sécurité 
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des ouvrages. Ces distances sont prévues par l’arrêté technique du 17 mai 2001. Il est important de se rapprocher 
de RTE le plus tôt possible pour vérifier la compatibilité de votre projet avec les dispositions actuelles de l’ouvrage.2 
 
En application des dispositions du code de l’Energie3, 

Il devra en particulier faire connaitre à RTE la nature et la 
consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre, en fournissant tous les éléments d'appréciation.  

 
-  En présence d’une , les travaux et plantations réalisés par le propriétaire ou l’exploitant    

doivent être compatibles avec l'entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages et la sécurité. La 
plantation d’arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs est possible à condition que le 
sommet d'un arbre, supposé tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste 
toujours, au cours de la chute, à une distance de sécurité des conducteurs les plus proches. 

 
-  La présence d’une  est incompatible avec une construction si elle ne permet plus 

l’accès à l’ouvrage pour la réparation ou la maintenance. Les plantations d’arbres ou d’arbustes à 
racines profondes ne sont pas possibles en raison des risques d’endommagement du câble.  

 
La présence d’une canalisation enterrée, ainsi que les bandes de protection applicables, sont à prendre en 
considération lors de la réalisation d’opérations de creusement, forage, fonçage, enfoncement ou perçage. 
 
NB : les obligations du propriétaire et de RTE peuvent varier en fonction de la nature de la servitude applicable.  
Les distances de sécurité sont différentes en fonction de la nature des ouvrages et conditionnées par le niveau de 
tension. 
 
Lorsque le propriétaire envisage des travaux à l’intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par 
RTE sur le portail Internet du « Guichet Unique5 », il devra remplir une déclaration de projet de travaux (DT) prévue 
aux articles L. 554-1 et suivants du code de l’environnement.  
 
L’entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu’après réception par elle du récépissé 
de la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et,  

- pour une ligne aérienne, du profil en long si celui-ci a été demandé ou ;  
- pour une ligne souterraine, des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du 

marquage au sol réalisé par RTE. 
 

Par ailleurs, il est fortement recommandé de consulter RTE en amont de toute demande d’autorisation 
d’urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec les ouvrages du réseau public de 
transport, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages de RTE. 

Pour tout complément d’information s’agissant des prescriptions techniques de sécurité, le Service de RTE en 
charge de ces questions est : 

 
 
 
 

 
2 Et consulter le site http:/ /electricite-prudence.fr  
3 Cf. article D323-16 du code de l’énergie ; 
4 NB : la mise en conformité éventuelle de l’ouvrage pour la sécurité des personnes peut potentiellement 
prendre à minima un an, en fonction du type de travaux considérés. 
5 https:/ /reseaux-et-canalisations.ineris.fr  

le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant 
d'entreprendre tous travaux de démolition, réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, en 
prévenir le gestionnaire du réseau par lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible4, et 
au moins un mois avant le début des travaux. 

ligne aérienne

ligne souterraine
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Servitudes T1 instituées le long de l’emprise de la 

voie ferrée 

  

Document de référence  

 

Rappel des dispositions du Code des Transports – Art. L. 2231-1 à L. 2231-9 

 

MESURES RELATIVES À LA CONSERVATION 

 

« Art. L. 2231-1. – I. – La consistance du domaine public ferroviaire est définie à l’article L. 2111-

15 du code général de la propriété des personnes publiques.  

« II. – La fixation des limites du domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines peut 

être effectuée, à la demande des propriétaires riverains ou du gestionnaire d’infrastructure, dans 

le cadre d’une procédure amiable définie par décret en Conseil d’Etat.  

«III. – L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la délimitation du 

domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan 

d’alignement, soit par un alignement individuel. 

« L’alignement est réalisé :  

«1o A la demande du gestionnaire d’infrastructure ou des propriétaires riverains ;  

«2o En l’absence d’accord entre le gestionnaire d’infrastructure et les propriétaires riverains à 

l’issue de la procédure prévue au II du présent article.  

« L’alignement individuel est délivré au propriétaire par arrêté du représentant de l’Etat dans le 

département, conformément au plan d’alignement s’il en existe un. En l’absence d’un tel plan, il 

constate la limite du domaine public ferroviaire au droit de la propriété riveraine. 

« Le plan d’alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est pris par arrêté du représentant de 

l’Etat dans le département et détermine la limite entre le domaine public ferroviaire et les 

propriétés riveraines, après enquête publique organisée conformément aux dispositions du 

chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration.  

« La publication d’un plan d’alignement transfère de plein droit la propriété du sol des propriétés 

non bâties, dans les limites qu’il détermine, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  

« La propriété du sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d’alignement est 

transférée, dès la destruction du bâtiment, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  
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« Lors du transfert de propriété, l’indemnité est, à défaut d’accord amiable, réglée conformément 

aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

 

« Art. L. 2231-2. – I. – Sont applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

les servitudes d’écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil.  

«II. – Tout déversement, écoulement ou rejet direct ou indirect, qu’il soit diffus ou non, d’eaux 

usées, d’eaux industrielles ou de toute autre substance, notamment polluante ou portant atteinte 

au domaine public ferroviaire, est interdit sur le domaine public ferroviaire.  

 

« Art. L. 2231-3. – I. – Il est interdit d’avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent 

sur le domaine public ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênent la visibilité 

de la signalisation ferroviaire. Leurs propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les 

abattre afin de respecter cette interdiction.  

«II. – Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, et après 

constat par procès- verbal par un agent assermenté missionné du gestionnaire d’infrastructure, 

les opérations d’élagage, de taille ou d’abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent 

être effectuées d’office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire d’infrastructure.  

 

« Art. L. 2231-4. – Toute construction, autre qu’un mur de clôture, dont la distance par rapport 

à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou 

la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdite.  

Nota : Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 

renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 

compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, 

des systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité (Loi 2023-175 du 10 

mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables). 

 

« Art. L. 2231-5. – Tout terrassement, excavation ou fondation, dont la distance par rapport à 

l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou 

la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. 

Ce décret détermine en outre, en fonction de cette distance, la profondeur maximale de ces 

terrassement, excavation ou fondation.  

 

« Art. L. 2231-6. – Tout dépôt, de quelque matière que ce soit, toute installation de système de 

rétention d’eau, dont la distance par rapport à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par 

rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou la sous-station électrique, est inférieure à un seuil 

défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. Ce décret détermine en outre, en fonction de cette 

distance, la hauteur ou la profondeur maximale de ces dépôts ou installation.  
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« Art. L. 2231-7. – Les projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation 

pérenne ou temporaire, y compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance 

par rapport à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage 

en terre, la sous-station électrique ou le passage à niveau, inférieure à un seuil défini par décret 

en Conseil d’Etat, font l’objet d’une information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure 

et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière.  

« Sur proposition du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 

routière, le représentant de l’Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 

pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 

propriétés riveraines.  

 

« Art. L. 2231-8. – Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, 

si la sécurité ou l’intérêt du service ferroviaire l’exigent, le représentant de l’Etat dans le 

département peut faire supprimer les constructions, terrassements, excavations, fondations ou 

dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi que les installations de système de rétention d’eau, 

existant dans les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6, moyennant 

une indemnité.  

« L’indemnité est réglée conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique.  

« Les constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport 

ferroviaire qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté 

dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, peuvent uniquement être 

entretenues dans cet état.  

 

« Art. L. 2231-9. – Lorsque la sécurité et l’intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, 

les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en 

vertu d’une autorisation motivée délivrée par le représentant de l’Etat dans le département, après 

avoir recueilli l’avis du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 

routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de prescriptions à respecter pour 

préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 
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Avertissement  

 

Afin de s’assurer du respect des mesures relatives à la protection du domaine public ferroviaire 

énoncées ci-dessus, toute demande d’un Tiers fait l’objet d’une saisine des services de SNCF 

Immobilier à l’exception de celles qui relèvent de l’Art. L. 2231-7. 

                                                                        ---------- 

Les projets nécessitant une obligation d’information préalable auprès du gestionnaire 

d’infrastructure au titre de l’Art. L. 2231-7 font l’objet d’une saisine directe auprès des services 

de SNCF Réseau. 

Nota : Les catégories de projets soumis à cette obligation sont déterminées par arrêté du 

ministre chargé des transports non paru à ce jour.  

Cette disposition entrera en application lors de la parution du décret au Journal Officiel. 

Ci-après les coordonnées des services instructeurs. 

 

Coordonnées du service instructeur de SNCF Immobilier 

SNCF Immobilier, agissant au nom et pour le compte des Sociétés Anonymes (SA) du Groupe 

Public Unifié SNCF (GPU) centralise les demandes et répond aux coordonnées suivantes : 

 

SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE SUD EST 

                                         M. le Responsable du Pôle Gestion Immobilière 
                                                        Pôle Environnement de Travail 

 

Contact : ditse.gestion.patrimoine@sncf.fr 

 

Le service instructeur fera l’interface avec les services de l’ingénierie de SNCF Réseau pour 

les demandes qui le nécessiteront, c’est-à-dire celles qui peuvent avoir un impact sur le 

domaine public ferroviaire (opérations de construction, démolitions, excavations, etc.). 

 

Coordonnées du service instructeur de SNCF Réseau 

 

EN ATTENTE DE LA PARUTION DU DECRET MENTIONNE CI-DESSUS 

mailto:ditse.gestion.patrimoine@sncf.fr

